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La CGT en grève devant
l’hôpital   pour demander
davantage de moyens 
JEAN-PHILIPPE DELATTRE

La CGT de Calais a répondu à l’appel à la grève national pour demander plus de moyens,
surtout dans le contexte d’urgence sanitaire. PHOTO JOHAN BEN AZZOUZ

CALAIS.

Avec le « Ségur de la santé » dans le viseur, plusieurs syndicats hospitaliers
appelaient à la grève dans toute la France, hier, pour réclamer des embauches
massives « immédiates ». À Calais, la CGT a répondu à l’appel.

L’occasion de rappeler nombre de revendications locales. Comme la « stagiairisation
» plus régulière de certains agents (1) que l’on entendait déjà dans les rangs
syndicaux l’année dernière. « Les contractualiser sans arrêt, en CDD ou CDI, fait qu’ils
vont travailler ailleurs », résume Séverine Vasseur, secrétaire générale CGT. Autre
point de tension : « La direction veut supprimer un congé férié local l’année
prochaine. » Enfin, le syndicat relève que « les agents qui travaillent au foyer de vie
ne sont pas concernés par la revalorisation du Ségur puisqu’ils font partie du
médico-social ». Les quatorze agents concernés ne toucheraient donc pas les 183 €
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de prime en mars. Sur la mise en stage d’agents et le congé férié local, des
négociations sont en cours. Une réponse est attendue pour le 27 octobre.

La direction n’a pas encore répondu à nos sollicitations.

(1) La « stagiairisation » désigne le passage du statut de contractuel à celui de fonctionnaire, qui commence par
un stage – d’où le terme – par opposition aux contractuels qui sont liés à l’hôpital par contrat de droit privé.


